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ORDRE DU JOUR

Accueil et temps d’échange gourmand

Tour de table 

Le CEDER

La précarité énergétique… Qu’est-ce-que c’est ?

Le dispositif SLIME
▪ Les structures et territoires

▪ Les conditions d’éligibilité

▪ Les objectifs et moyens

▪ Le dispositif SLIME

La visite à domicile
▪ Pourquoi nous orienter des ménages?

▪ Comment orienter les ménages ?

▪ La visite à domicile

▪ Après la visite à domicile

Organisation des CLIME
▪ Pour quoi faire ?

▪ Organisation



LE CEDER

Association loi 1901

Créée en 1981 

Objet de l’association : d’initier,  
de promouvoir, de coordonner et 
de développer des actions  visant  
à  maîtriser  les  consommations 
d’énergie. 
Le  rôle  de  l’association  est 
aussi  d’encourager  le  recours  
aux  Energies Renouvelables  et  
plus  généralement  protéger  et 
valoriser l’environnement.

14 salariés

Territoire Drôme Provençale et 
Haut Vaucluse



LES MISSIONS DU CEDER

Informer et accompagner sur les thèmes de l’énergie et 

l’habitat (maîtrise de l’énergie, isolation, systèmes de 

chauffage, énergies renouvelables, aides financières…)

Agir contre la précarité énergétique

Encourager une consommation plus responsable

Former et sensibiliser à l’environnement



LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
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Article 2 de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement
« Est en situation de précarité énergétique une personne qui éprouve 

des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie 

nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de 

l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat. »

Définitions pour la loi
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PLUS SIMPLEMENT DIT : 

Une famille en situation de précarité est une famille qui a :

Froid chez elle en hiver, 

Chaud en été,

Des difficultés à payer ses factures

Des problèmes d’humidité et je ne sais pas d’où ça vient



LE  PROGRAMME SLIME



Dispositif national

▪ Animé par le CLER – réseau pour la transition énergétique

▪ Cofinancé par les CEE (certificats d’économies d’énergie)

Echelle départementale

▪ Porté et financé par le Département de la Drôme

▪ Marché public sur 3 ans

Trois structures pour la Drôme

▪ CEDER > Drôme Provençale (SLIME)

▪ SOLIHA > Nord Drôme (SLIME)

▪ SLE > Vallée de la Drôme

LE SLIME



LE SLIME



En faveur des ménages en précarité énergétique

Ménages ayant des difficultés à bénéficier de l’énergie 

nécessaire à leurs besoins élémentaires

• Raisons budgétaires

• Lié au logement (passoires thermiques)

Les ménages éligibles

▪ Propriétaires ou locataires 

(public ou privé)

▪ Critère de revenus (RFR)

(ANAH très modestes)

LE SLIME



Objectif

▪ Améliorer le confort des ménages en précarité énergétique

▪ Les aider à comprendre et baisser leurs factures d’énergie

Moyens

▪ Réseau d’acteurs

• Comité Local de L’Intervenant en Maitrise de l’Energie

▪ Ateliers Collectifs 

• Sur sollicitation des partenaires

• Si certains intéressés, on peut en discuter après la réunion

▪ Visites à domicile socio-technique

• Cœur du dispositif

LE SLIME



LES VISITES À DOMICILE



Pourquoi nous orienter les ménages ?

Comment nous orienter les ménages ?

La visite à domicile

Après la visite à domicile

* Vidéo réalisée par le service com du département

LES VISITES À DOMICILE



Aider le ménage à :

Lire et comprendre ses factures d’énergie

Comprendre  :

▪ sa consommation d’énergie

▪ les causes de ses problèmes liés à l’énergie

Trouver et mettre en place des solutions

▪ Gestes économes

▪ Changement d’appareils 

▪ Travaux

▪ Orientation vers un partenaire

LES VISITES À DOMICILE

OBJECTIFS



Seuil de revenus (ANAH très modeste)

Orientation par :

▪ Principalement travailleurs sociaux

▪ D’autres partenaires : Agences immobilières, Travailleurs à 

domicile, bouche à oreille…

Problématiques

▪ Factures d’énergie importante

▪ Problème de confort thermique (froid dans son logement)

▪ Personnes qui ne se chauffent pas

▪ Ménage qui s’interroge sur l’aspect énergétique du logement

LES VISITES À DOMICILE

ORIENTATION
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LES PISTES DE REPÉRAGE

LES FACTURES

CE QUE JE VOIS 
SUR PLACE

CE QUE JE SENS 
SUR PLACE

CE QUE ME DIT 
LE MENAGE
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LES FACTURES

Il est compliqué de savoir si une facture est anormalement élevée.

Cela dépend (surtout) de :

▪ La taille et le type de logement

▪ Le nombre d’habitants 

▪ Le type de chauffage …

Le plus important : le ménage est-il en difficultés avec ses 

factures d’énergie?
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Premier contact téléphonique à réception de la fiche

▪ Mise en confiance

▪ Vérification utilité et éligibilité visite

▪ Prise de rendez-vous

LES VISITES À DOMICILE

DÉROULEMENT



Approche humaine 

▪ Ecoute et discussion problématique ménage

Lecture de factures / consommation annuelle

Point sur :

▪ Etat du logement : Isolation et problèmes connexes (humidité…)

▪ Appareils (chauffage, eau chaude, cuisine,…)

▪ Habitudes de consommation

➢ On détermine les causes des problématiques

LES VISITES À DOMICILE

COMPRENDRE…



On propose des solutions…

▪ Changements d’habitude (écogestes)

▪ Petit matériel (rideaux isolants, tapis,…)

▪ Changement ou installation d’appareils (thermostat, cumulus, 

réfrigérateur,…)

▪ Travaux de rénovation énergétique 

… Adaptées à la situation et au ménage

▪ Il adhère à ces solutions

▪ On réfléchit ensemble à leur mise en œuvre

En privilégiant l’efficacité

• Celles qui ont le plus d’impact 

Distribution de petit matériel économe :

▪ Mousseurs, ampoule LED, thermohygromètre, joints de fenêtre…

▪ Pour motiver, faire de premières économies

LES VISITES À DOMICILE

…POUR AGIR



JE PEUX ACCOMPAGNER L’INTERVENANT DU 

CEDER EN VISITE À DOMICILE ?

OUI, vous êtes les bienvenu(e)s : 

▪ Parce que le ménage peut être rassuré par votre présence

▪ Pour bien comprendre ce que fait l’Intervenant en Maitrise de 
l’énergie

▪ Pour voir le ménage sous un angle nouveau

▪ Pour apprendre des astuces à utiliser chez soi

▪ Parce qu’ils sont sympas au CEDER



2 rapports possibles

▪ Rapport général

▪ CAP RENOV’ : Simulation de travaux pour sensibilisation

Envoyé au ménage (courrier)

Double pour propriétaire (sur demande ménage)

Version numérique au travailleur social et au Pôle Logement

Peut être transmis à d’autres partenaires avec l’accord du 

ménage si besoin (réorientation du ménage)

LES VISITES À DOMICILE

RAPPORTS
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LE RAPPORT DE VISITE

ELÉMENTS PRINCIPAUX
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LE RAPPORT CAP RENOV



LE RAPPORT CAP RENOV



34

PARTENAIRES

Transmission au CEDER pour 
VISITE À DOMICILE SOCIO-TECHNIQUE

Baisser la consommation et/ou améliorer le confort
- Analyse des factures
- Pose de petits équipements économes
- Bilan des habitudes de consommation
- Bilan du logement
- Propositions d’amélioration du logement

RAPPORT DE VISITE

MENAGE

Avec accord ménage:
➢ Propriétaire
➢ Partenaire identifié

Pôle 
Logement

LES VISITES A DOMICILE SLIME 26



LES VISITES À DOMICILE

Des questions ?



LE CLIME :

COMITÉ LOCAL DE 

L’INTERVENANT EN MAITRISE DE L'ÉNERGIE



Se connaitre

▪ Univers différents (social, énergie, logement…)

Faire connaitre dispositif SLIME

Apporter la solution la plus complète possible au ménage 

(après VAD)

▪ Orientation vers le ou les partenaires compétents

▪ Chaque structure peut avoir un morceau de la solution

 

LE COMITÉ LOCAL DE L’INTERVENANT EN 

MAITRISE DE L’ENERGIE



Tour de table compétences, actualités, ou programme en 

lien avec précarité énergétique

Echanges autour de nouveaux dispositifs

Intervention-Présentation de partenaires spécifiques, 

changements de législation

LE COMITÉ LOCAL DE L’INTERVENANT EN MAITRISE DE 

L'ÉNERGIE

POUR QUOI FAIRE ?



Fréquence des réunions :

▪ 2 pour 2023 puis 2 à 3 par an

▪ Accessibles en  présentiel et en Visio

Lieu des réunions

▪ Sur différents territoires pour que chacun puisse assister à la 

rencontre en présentiel, en fonction des disponibilités de salle

▪ Super local ( Montélimar - Dieulefit / Pierrelatte – Saint Paul-

Trois-Châteaux / Buis-les-Baronnies - Nyons)

Thèmes à aborder

Participants

▪ Autres structures à inviter ?

LE COMITÉ LOCAL DE L’INTERVENANT EN MAITRISE 
DE L'ÉNERGIE

ORGANISATION
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